
 

 

 
 

La rencontre se tiendra en français, en présentielle à l’EHESS 
(54 boulevard Raspail, 75006 Paris)  

Un lien sera également disponible pour les personnes ne pouvant se déplacer.  

 
Pour participer, merci de s’inscrire en cliquant sur le lien suivant : 

 
INSCRIPTIONS   

 

Pour plus d’information sur notre programme, suivez-nous sur Twitter @Programme_D3S et 
consultez notre site! 

 
 

Dans le cadre de sa série de séminaires "Ouvertures" consacrés à la recherche internationale et aux questions émergentes 
liées aux drogues illicites, le programme D3S "Drogues, sciences sociales et sociétés" de l'EHESS/INSERM, avec le soutien 
de l'IReSP, est heureux d'accueillir : 
 

Dr. François Gagnon, Conseiller scientifique spécialisé 
Institut national de santé publique du Québec (INSPQ) 

 
Au Canada, la production, la distribution et la consommation de cannabis ont été légalisées depuis octobre 2018, dans 
la foulée de l’Uruguay et de plusieurs États américains. Les autorités fédérales ont dans le même mouvement encadré 
ces activités de manière à protéger la sécurité et la santé de la population. Les provinces et territoires pouvaient aussi 
« resserrer » l’encadrement légal fédéral, et plusieurs l’ont fait.  
 
Au plan de la commercialisation, l’orientation « à but non lucratif » du régime québécois s’incarne dans le cadre le plus 
restrictif de l’Amérique du Nord. En effet, un monopole public de vente a été établi au Québec. Des limites 
supplémentaires relatives à la teneur en THC des produits, à la promotion commerciale et à l’âge d’achat y ont aussi 
été déterminées, entre autres. En ce qui a trait à la consommation, le cadre québécois est sur plusieurs plans à la fois 
le plus restrictif au Canada, et tout autant, voire moins restrictif que les régimes états-uniens. Cela est par exemple le 
cas pour l’interdiction de fumer et de vapoter en public dans la province - une disposition des plus restrictive au Canada 
mais qui l’est moins qu’aux États-Unis, où toute forme de consommation en public est bannie. François Gagnon mettra 
en exergue la singularité du régime québécois, les effets du régime constatés jusqu’ici, et les enjeux de santé publique 
qui le traversent depuis le début de sa mise en œuvre.  
 

Docteur en sciences de la communication, François Gagnon est conseiller scientifique spécialisé à l’Institut national de 
santé publique du Québec (INSPQ), le centre d'expertise et de référence en matière de santé publique au Québec. Il est 
spécialiste des questions liées aux politiques publiques en matière de substances psychoactives. Il est aussi membre du 
collège scientifique de l'Observatoire français des drogues et des tendances addictives (OFDT). 

L’expérience québécoise de régulation du cannabis : 

enjeux et défis actuels    

Programme D3S –  

Série « Ouvertures » 

 Vendredi 23 juin 2023 
14h30-16h (CEST Paris)  

Organisation:  Marie Jauffret-Roustide (directrice scientifique D3S) et Déborah Alimi (coordinatrice scientifique D3S) 

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSdgLmgoLs8IOxys6lyZHG4qHvfOfcIvjd3NpE5iWEvXB8RGzA/viewform
https://twitter.com/Programme_D3S
https://drogueshs.hypotheses.org/

